
ASSEMBLÉES DE 

COMMENT VOS PROCURATIONS
SERONT COMPTABILISÉES ?

COPROPRIÉTAIRES

Le pourcentage des voix indiqué dans cette
présentation est donné à titre informatif



SCÉNARIO 1 :
Les deux copropriétaires sont présents

https://assembleevirtuelle.com/fr
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Le pourcentage des voix indiqué dans cette
présentation est donné à titre informatif
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chacun exerce son droit de vote
individuellement
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SCÉNARIO 2 :
Si un seul copropriétaire se présente

https://assembleevirtuelle.com/fr

Le pourcentage des voix indiqué dans cette
présentation est donné à titre informatif
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il représente seul l’ensemble de l’unité ainsi que la
totalité des voix qui y sont rattachées
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SCÉNARIO 3 :
Un copropriétaire est présent et
l’autre a remis une procuration

 procuration

Le pourcentage des voix indiqué dans cette
présentation est donné à titre informatif
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Le copropriétaire présent représente uniquement sa
part des voix. Le mandataire du copropriétaire
absent pourra voter en son nom pour sa part. 

 procuration

Vote du mandataire
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SCÉNARIO 4 :
Les deux copropriétaires sont absents
et n’ont pas remis de procuration

Le pourcentage des voix indiqué dans cette
présentation est donné à titre informatif
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leur droit de vote ne peut pas être
exercé
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SCÉNARIO 5 :
Les deux copropriétaires ne sont pas
présents mais l’un a remis une
procuration

 procuration

Le pourcentage des voix indiqué dans cette
présentation est donné à titre informatif
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Si un seul copropriétaire mandate un tiers, la procuration
ne s’applique qu’à sa part des voix. 

Les voix du copropriétaire absent ne seront pas
comptabilisées. 

 procuration

Vote du mandataire
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 procuration

Si les deux copropriétaires souhaitent être représentés
par la même personne, la signature des DEUX

copropriétaires est requise.
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SCÉNARIO 6 :
les deux copropriétaires mandatent
chacun un tiers

 procuration procuration

Le pourcentage des voix indiqué dans cette
présentation est donné à titre informatif
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Ce sont les mandataires respectifs qui exerceront les
droits de vote des copropriétaires absents

 procuration
 procuration

50%50%

Vote du mandataireVote du mandataire



À noter que, dans toutes les situations, lorsqu’un
copropriétaire est présent à l’assemblée, même s’il

a mandaté un tiers, il conserve son droit de vote.
Dans ce cas, le vote du mandataire est annulé.
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Le pourcentage des voix indiqué dans cette
présentation est donné à titre informatif
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